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Arrêté n° 2022-169/GNC du 26 janvier 2022 modifiant
l’arrêté n° 2021-423/GNC du 16 mars 2021 modifiant
l’arrêté modifié n° 2018-2323/GNC du 25 septembre 2018
précisant les modalités d’exonération de la taxe générale
sur la consommation à l’importation

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code des impôts de la Nouvelle-Calédonie, et notamment
ses articles Lp. 494-6 et R. 494-6 ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté conjoint n° 2021-3538 du 8 mars 2021 portant
diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du
virus covid-19 à l’intérieur de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-423/GNC du 16 mars 2021 modifiant
l’arrêté modifié n° 2018-2323/GNC du 25 septembre 2018
précisant les modalités d’exonération de la taxe générale sur la
consommation à l’importation,

A r r ê t e :

Article 1er : A l’article 2 de l’arrêté n° 2021-423/GNC du
16 mars 2021 susvisé, la date du « 31 décembre 2021 » est
remplacée par la date du « 31décembre 2022 ».

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé de la fiscalité, du transport

et de la mobilité, de la prévention routière,
de l’aménagement, des infrastructures publiques, des

affaires minières et du « Fonds Nickel », de la
prospective et de la cohérence de l’action publique et

des relations avec le congrès,
porte-parole,

GILBERT TYUIENON

_______

Arrêté n° 2022-171/GNC du 26 janvier 2022 modifiant
l'arrêté modifié n° 2015-731/GNC du 6 mai 2015 fixant les
tarifs du port autonome de la Nouvelle-Calédonie
applicables aux usagers et concessionnaires de
l'établissement public

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 121/CP du 16 mai 1991 portant
refonte des statuts du port autonome de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2015-731/GNC du 6 mai 2015 relatif
aux tarifs du port autonome de la Nouvelle-Calédonie
applicables aux usagers et concessionnaires de l'établissement
public ;

Vu la délibération n° 24-2021/PANC du 16 novembre 2021 du
conseil d’administration du port autonome de la Nouvelle-
Calédonie portant création, modification et suppression de tarifs
du port autonome de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 29-2021/PANC du 22 décembre 2021 du
conseil d’administration du port autonome de la Nouvelle-
Calédonie portant création de la redevance de stationnement des
marchandises ;

Vu la délibération n° 34-2021/PANC du 22 décembre 2021 du
conseil d’administration du port autonome de la Nouvelle-
Calédonie portant création de la redevance locative mensuelle de
l’immeuble 110B/1 sis 50 avenue James Cook,

A r r ê t e :

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté modifié n° 2015-731/GNC
du 6 mai 2015 susvisé est ainsi modifié :

                                                                          
1) A l’intitulé « Tarifs de location de terrains du port

autonome de la Nouvelle-Calédonie », il est modifié les
tarifs suivants :


